
Le Consulat

Le 18 brumaire an  VIII (9 novembre 1799),  le  général  Napoléon Bonaparte
parvint à renverser le Directoire par un coup d’État. Avec la complicité de ses frères
au parlement, il tenta d’obtenir le pouvoir légalement mais finit par employer la force. 

Le Premier consul  organisa un  plébiscite truqué afin de concentrer tous les
pouvoirs en sa personne. Il fit également censurer la presse et mit en place une police
politique.

Napoléon  Bonaparte  voulut  « terminer  la  Révolution »  en  pardonnant  aux
émigrés et aux Vendéens ainsi qu’en signant le  Concordat avec le pape. Il réforma
également la France : nous lui devons  le code civil, les lycées, la légion d’honneur, la
Banque de France...

Le crocodile corse dissolvant le conseil des grenouilles, 
caricature anglaise anonyme, 1799



« Seront supprimés, sur-le-champ, tous les 
journaux qui inséreront des articles 
contraires au respect dû au pacte social, à la 
souveraineté du peuple et à la gloire des 
armées, ou qui publieront des invectives 
contre les gouvernements et les nations 
amis ou alliés de la République. »

Arrêté du 17 janvier 1800

« J’envoyai dans les départements de l’Ouest, des émissaires 
intelligents pour me mettre au fait de l’état des choses ; puis je 
m’assurai d’un certain nombre d’agents royalistes qui avaient à 
craindre ou la condamnation à mort ou la déportation, ou un 
emprisonnement indéfini. La plupart avaient fait offre de servir le 
gouvernement. Ils rendirent presque tous des services utiles, et je 
puis dire même que par eux et par les données qu’ils me 
fournirent, j’arrivai plus tard à en finir avec la guerre civile. »

Joseph Fouché, Mémoires, 1824

« Tout gouvernement qui commence, saisit l’occasion d‘un danger 
qu’il a conjuré pour étendre son pouvoir ; il lui suffit d’échapper à 
une conspiration pour acquérir plus de force et de puissance. Par 
instinct, le premier consul était porté à suivre cette politique. »

Joseph Fouché, Mémoires, 1824

« Je crains les circonstances extraordinaires 
qui motiveraient des lois d'urgence. Je vous 
l'avoue, mes collègues, j'ai pour les lois 
d'urgence une horreur qui doit être partagée 
par tous les hommes qui ont étudié 
l'histoire de notre révolution.

[…] Ne remarquez-vous pas l'inégalité 
prodigieuse qui existera dans les 
discussions entre les tribuns et les 
conseillers d'État ? Les uns s'accordent tout 
le temps qui leur est nécessaire ; les autres, 
quelque délai qu'on leur accorde, n'ont 
jamais qu'un temps limité. »

Discours de Benjamin Constant au 
Tribunat,

5 janvier 1800


